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Procès-verbal de la séance ajournée du conseil de la Ville de Saint-Basile, tenue le 22 juin 
2026, à 19h00, à l’Hôtel de Ville. 
 
Sont présents : 
 
M. Martial Leclerc Siège #1 M. Mathias Piché Siège #4  
Mme Lise Julien Siège #2 Mme Karina Bélanger Siège #6  
M. Bertrand Thibaudeau Siège #3   
 
Formant quorum sous la présidence de monsieur Alexandre Dostie, maire.  
 
Sont également présents : 
Madame Annie Thériault, Directrice générale et assistante-greffière 
Madame Manon Jobin, Directrice des finances, greffière-trésorière 
  
 
137-06-2026 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Après vérification du quorum, Monsieur le Maire déclare la présente séance ouverte à 19h00. 
 
Sur la proposition de monsieur Mathias Piché, il est résolu à l'unanimité des conseillers 
présents : 
 
QUE la présente séance est légalement constituée. 
 
 

ADOPTÉE 
 
138-06-2026 

 
OCTROI DE CONTRAT – REMPLACEMENT DU SERVEUR 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Saint-Basile a procédé à une demande 
de prix pour l’acquisition d’un serveur ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les offres de prix suivantes ont été reçues et comparées : 
 
Present (Lenovo) 30 665,00 $ (taxes en sus) 
Compugen Inc. : 77 775.00 $ (taxes en sus) 
Techni PC : 97 056.21 $ (taxes en sus) 
 
CONSIDÉRANT QUE la soumission déposée par Présent (Lenovo) est conforme aux 
exigences de la demande de prix ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les honoraires professionnels requis pour l’installation et la migration 
du système ont été estimés et inclus dans l’évaluation globale des coûts du projet ; 
 
Sur la proposition de monsieur Bertrand Thibaudeau, il est résolu à l'unanimité des 
conseillers présents : 
 
QUE le conseil municipal de la Ville de Saint-Basile accepte la proposition de Présent 
(Lenovo) pour l’acquisition d’un serveur mentionné ci-dessus au coût de 30 665,00 $ (taxes 
en sus). 
 
QUE le directeur du service des incendies soit autorisé à signer tout document pour donner 
plein effet aux présentes. 
 
QUE le coût de cette acquisition, incluant le temps requis pour l’installation et la migration, 
estimé à un maximum de 55 000 $ taxes nettes, soit payé à même le surplus réservé 
no 23 81030 000 et imputé au poste budgétaire no 23 02910 720, projet no #AEB102502. 
 

ADOPTÉE 
 

 



VILLE DE SAINT-BASILE 
MRC DE PORTNEUF   
PROCÈS-VERBAUX 

5041 
 

 
 
 

139-06-2026 
 

DIFFUSION DU RAPPORT DU MAIRE  
 
CONSIDÉRANT les exigences de l’article 105.2.2 de la Loi sur les cités et villes ; 
 
CONSIDÉRANT QUE monsieur le maire, Alexandre Dostie, a procédé à la lecture du 
rapport du maire sur les faits saillants du rapport financier du vérificateur pour 
l’exercice financier terminé le 31 décembre 2025 ; 
 
Sur la proposition de madame Karina Bélanger, il est résolu à l'unanimité des 
conseillers présents : 
 
QUE le rapport du maire soit accepté et diffusé dans le journal municipal « Les bruits 
d’ici » édition de juillet 2026 ainsi que sur le site internet de la Ville. 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Une période de questions a été tenue.  
 
140-06-2026 
 

DÉCOMPTE NUMÉRO #9 
CONSTRUCTION D’UN PRÉAU 

 
CONSIDÉRANT QUE monsieur Christian Jacques, architecte chez Jacques et Gervais, nous 
recommande, pour la période du 25 avril au 29 mai 2026, le paiement du décompte numéro 
9 auprès de Construction Côté et Fils pour le projet suivant : 
 
- Construction d’un préau 
 
CONSIDÉRANT QUE le montant des travaux selon le décompte numéro 9 est de l'ordre de 
28 415.89 $, taxes en sus, correspondant aux travaux du 25 avril au 29 mai 2026; 
 
QU’un montant de 2 841.59 $ représentant 10 % de la facture soit retenu tel que la 
recommandation de paiement ; 
 
Sur la proposition de monsieur Martial Leclerc, il est résolu à l'unanimité des conseillers 
présents : 
 
QUE le conseil municipal de la Ville de Saint-Basile autorise le paiement à Construction Côté 
et Fils de l'ordre de 25 574.30 $, taxes en sus. 
 
QUE le directeur des services techniques soit autorisé à signer ledit décompte numéro 9 et 
tout document pour donner plein effet aux présentes. 
 
QUE le coût de ces travaux soit payé par le programme de subvention PAFIRSPA, le règlement 
d’emprunt no 04-2021 et inscrit au poste budgétaire numéro « 23 08124 710 » projet 
#BAT102028. 
 
QUE le paiement sera effectué sous réserve de la remise et de la validation de l’ensemble des 
quittances et documents justificatifs exigés. 

 
ADOPTÉE 

 
141-06-2026 

 
OCTROI D’UN CONTRAT – REMPLACEMENT D’UN PONCEAU RANG SAINTE-ANNE 

 
CONSIDÉRANT QU’un ponceau situé sur le territoire de la municipalité, plus précisément sur 
le rang Sainte-Anne, s’est effondré à la suite d’un glissement de terrain survenu le 6 mai 2026; 
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CONSIDÉRANT QUE cet effondrement compromet la structure du chemin, le rendant 
impraticable et dangereux pour les usagers; 
. 
 
 
CONSIDÉRANT QUE cette situation constitue une urgence mettant en cause la sécurité des 
personnes et des biens; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de procéder à la fermeture immédiate du rang Sainte-Anne, sur 
le tronçon affecté, et de mettre en place les mesures de signalisation appropriées; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité d’intervenir rapidement afin de sécuriser les lieux, rétablir 
l’accès et limiter l’aggravation des dommages; 
 
CONSIDÉRANT QUE, conformément à l’article 573.2 de la Loi sur les cités et villes, la 
municipalité peut octroyer un contrat de gré à gré dans un cas d’urgence mettant en cause la 
sécurité des personnes ou des biens; 
 
CONSIDÉRANT QUE, malgré le caractère urgent de la situation, la municipalité a sollicité des 
prix auprès d’entrepreneurs; 
 
CONSIDÉRANT les soumissions reçues, à savoir : 

• Excavation D. Jobin Inc. : 200 045,00 $ (incluant taxes) 

• Rochette Excavation Inc. : 250 669,64 $ (incluant taxes) 

• Construction et Pavage Portneuf : non soumis 

CONSIDÉRANT QUE l’offre de Excavation D. Jobin Inc. est jugée conforme et la plus 
avantageuse dans les circonstances, notamment en raison de sa capacité d’intervention 
rapide; 
 
Sur la proposition de madame Lise Julien, il est résolu à l'unanimité des conseillers 
présents : 
 
QUE le conseil municipal octroie le contrat à Excavation D. Jobin Inc. pour le remplacement 
du ponceau, pour un montant de 200 045,00 $ (incluant taxes) ; 
 
QUE cet octroi soit effectué conformément à l’article 573.2 de la Loi sur les cités et villes, 
considérant l’urgence et les enjeux de sécurité publique; 
 
QUE les travaux soient réalisés dans les plus brefs délais afin de permettre la réouverture 
sécuritaire du chemin; 
 
QUE la dépense soit imputée au poste budgétaire 23 04243 720 #INFTR2602 ; 
 
QUE le conseil municipal autorise le financement des travaux, incluant les honoraires 
professionnels et les frais incidents, lesquels seront financés en partie par la subvention du 
Programme d’aide à la voirie locale (PAVL), volet Projets particuliers d’amélioration, le solde 
étant assumé à même le fonds de roulement, lequel sera remboursé sur une période de dix 
(10) ans. 
 

ADOPTÉE 
 

 
142-06-2026 

EMBAUCHE D’UN JOURNALIER AUX TRAVAUX PUBLICS 
 
CONSIDÉRANT QU’un poste de journalier aux travaux publics est devenu vacant à la suite du 
départ d’un employé ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le service des travaux publics a un besoin de main-d’œuvre pour assurer 
le maintien des services et des infrastructures; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations de madame Annie Thériault, directrice générale, et de 
monsieur François Petit, contremaître des travaux publics, de procéder à l’embauche de 
monsieur Jean-Philippe Roy, à la suite de l’affichage du poste, de l’analyse des candidatures 
reçues et des entrevues réalisées; 
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Sur la proposition de monsieur Bertrand Thibaudeau, il est résolu à l'unanimité des 
conseillers présents : 
 
 
QUE le conseil municipal de la Ville de Saint-Basile autorise l’embauche de monsieur Jean-
Philippe Roy à titre de journalier de voirie; 
 
QUE les conditions de travail de monsieur Jean-Philippe Roy soient celles prévues au contrat 
de travail; 
 
QUE la date d’entrée en fonction de monsieur Jean-Philippe Roy soit fixée au 29 juin 2026; 
 
QUE le conseil municipal de la Ville de Saint-Basile autorise monsieur Alexandre Dostie, 
maire, ainsi que madame Annie Thériault, directrice générale, à signer le contrat de travail. 
 
 

ADOPTÉE 
 
143-06-2026 

LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 
 
Sur la proposition de monsieur Mathias Piché, il est résolu à l’unanimité des conseillers 
présents : 
 
QUE cette assemblée de la Ville de Saint-Basile soit et est levée à 19 h 19. 
 

ADOPTÉE 
 
 

 
______________________________  ______________________________ 
Alexandre Dostie   Manon Jobin 
Maire    Directrice des finances, greffière-trésorière 
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